
SAVOIE

IE OtPARTEMENT

Commune de COURCHEVEL
CEn et Hors agglom6ration)

D91A du PR 0+0000 au PR 13+0000 et
D91A du PR 7+0700 an PR 8+0880

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-03S9

Portant r6glementation de la circulation

Annule et remplace n° 26-AT-0244

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code gen6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 etL. 3221-5

Vu 1c Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voide routi^re
Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques

Vu 1'Instruction mtermiuistenelle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signaUsation de prescription

et Ie livre 1, 8eme partie, signalisarion de temporaire

Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du OSjanvier 2026 relatifaux delegations de signature

Vu la demande de Commune dc COURCHEVEL

CONSIDERANT que la Coupe du M^ondc de ski a1pin 2026 rend n6cessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la

s6curit6 des usagers, sur les D91A

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 13/03/2026 etjusqu'au 15/03/2026, la circulation des vehicules de plus de 3.5 tonnes est interdite de 8h00 d
18h00 sur la D91A du PR 0+0000 au PR 13+0000 (COURCHEVEL) situes en et hors agglomeration. Par derogation, cette
disposition ne s'applique pas aux v6hicules relevant de 1'organisation de 1'evenement, v6hicules de h-ansports en commun et

v6hicules intervenant dans Ie cadre de 1'entretien et de 1'exploitation de la route.

ARTICLE 2 :
A compter du 13/03/2026 etjusqu'au 15/03/2026, la circulation des vehicules est interdite de 8h00 a 18h00 sur la D91A du PR
7+0700 au PR 8+0880 (COURCHEVEL) situes en et hors agglom6ration. La voie montante sera r6serv6e au stationnement des
v6hicules.

ARTICLE 3 :
A compter du 13/03/2026 etjusqu'au 15/03/2026, une d6viation est mise en place pour tous les viShicules. Cette deviation
emprunte l'itin6raire suivant: sur la D91E (COURCHEVEL) situee en et hors agglom6ration.
Deviation du sens montaat de la RD 91A

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instmction Intem'iinisterielle sur la signalisation rouliere sera

mise en place par Ie demandeur : Commune de COURCHEVEL / Saint Ban Tarentaise BP75 73 124 COURCHEVEL.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6finies par Ie pr6sent arr6t6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, Elles annulent el

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departementa! de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charg6s de 1'execution du prtsent an-ete qui sera public et affich6 conform6ment & la reglementation en vigueur,

D 4' t^
Fait a AIME LA PLAGNE, Ie 3 mars 2026

Pourje Prfisident du Conseil d6partemental ct par d616gatiopy——

DIFFUSION:
SMUR
PC OSUUS

jsflsitlon
Le Di^cteusr t|l.'-l''-!ral Adjolnt

R^ssoumep, st Ritoyens

Christophe

Directeur de la Maison Tcchi^tiue du ^6partement,de Tarcntalsp

/ <T4 M4K 20^6 -/feph"6 LAMBBW



teMnlrcdcaALLUES

Maison Technique du D$partement de Tnrentaise
Confonn&nent atu tifspwilhtis rfti Co</c de Justice a<Sin<mstrv(h'v, h present arr^t6 fioitrrfi faiw llohjet (f\fn recMrs ^ontvndeiix {{e\'ont /? trihntwl admmistmtff de Grenobte, thms «« rfi/of de dew mois (i
compter de sa date de nottftcatioit on de puhlicatSoit.
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